
Campus Henry Christophe de l’Université d’Etat 
d’Haïti á Limonade 

 

CONCOURS D’ADMISSION 
 

1. Inscription sur le site  de l’UEH : http://admission.ueh.edu.ht, 
2. Pré-Validation et Choix d’Option(s) sur le site du Campus : 

(http://chcl.ueh.edu.ht).  
 

CONDITIONS GENERALES 

 
 Seules les candidatures faites sur le site internet de l’Université d’Etat 

d’Haïti,  (http://admission.ueh.edu.ht), seront retenues.  
 Aucune inscription nouvelle ne pourra être faite après la date de clôture 

des inscriptions. 
 Les informations fournies par le candidat doivent être exactes et sans 

omission, elles engagent sa responsabilité.  
 Toute déclaration erronée ou mensongère expose le candidat à des 

conséquences pouvant aller jusqu’à l’exclusion du ou des concours 
présentés et à la perte du bénéfice éventuel de l’admission dans un 
programme. 

 Les candidats sont  amenés à passer les épreuves correspondant aux 
enseignements du  programme officiel du Ministère de l’Education 
Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP)  dans les domaines 
suivants : 

o Sciences Technologies, Mathématiques ; 
o Sciences Humaines et Sociales 
o Sciences de la Vie et de la Terre ; 
o Communication écrite (Français); 

Le document de compétences qui seront testées sont disponibles sur le site  
http://chcl.ueh.edu.ht; 



 Le Candidat peut ajouter des options spécifiques au Concours du CHCL sur 
le Site : http://chcl.ueh.edu.ht; 

 L’ensemble des choix du candidat doit être effectué avec le plus grand soin. 
Aucune modification de ces choix ne pourra être faite après la réalisation 
des épreuves. 

 Le candidat doit télécharger la convocation mise à disposition sur le site du 
Campus.  http://chcl.ueh.edu.ht. La convocation mentionne, entre autres, 
son centre d’épreuves écrites, les épreuves à subir ainsi que ses choix 
d’option(s). 

 Les pièces justificatives exigées pour la validation de l’inscription au 
concours du CHCL  sont les suivantes :  

o 1 Recto Verso d’une pièce d’identité (CIN, Passeport, Permis de 
Conduire) ; 

o Attestation de réussite au Bac II (ou équivalence du MENFP) ;  
o 3 photos d’identité récentes (Type Passeport) 
o 3 copies de l’accusé d’inscription (émis par l’UEH) ; 
o Les preuves de paiement  

 Frais Inscription à l’UEH (voir les conditions d’inscription aux 
concours de l’UEH) (http://admission.ueh.edu.ht ) 

 Reçus de Caisse de la comptabilité du CHCL pour paiement des 
frais d’option(s) ; 

o Une copie de la lettre de convocation téléchargée à partir du site 
http://chcl.ueh.edu.ht 

 L’inscription au concours devient définitive après validation de l’ensemble 
des pièces justificatives exigées ; 

 Le candidat souhaitant bénéficier d’un aménagement doit le préciser lors 
de son inscription en cochant la case « Handicap » et en indiquant le type 
d’aménagement. 

 Les Candidats doivent être présents dans leur siège 2 heures avant le début 
des épreuves écrites.  Au plus tard le 30 Septembre des consignes 
spécifiques seront données sur le site www.chcl.ueh.edu.ht 

  



 


